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Changement de statut étranger

Par snourchi, le 02/03/2016 à 13:34

je suis de nationalité marocaine, titulaire d'un master 2 . J'ai eu l’APS.

J'ai déposé mon dossier de changement de statut à paris (avec un cdd de 10 mois) et entre
temps j'ai déménagé sur Nantes. Du coup je bossais sur paris et le week je retournais sur
Nantes pour rejoindre mon mari.
J'ai trouvé un cdd sur Nantes et j’ai demandé à la direction de travail si c'est possible de faire
un changement d'employeur pour mon dossier de changement de statut. Elle m'a bien
confirmé que c'est possible du moment que la décision n'est pas encore prise.

J'ai fait une modification de mon dossier et entre temps j'ai reçu l'avis favorable de mon
premier dossier (cdd à paris)

Dans l'attente d'un retour pour mon 2eme dossier (avec la modification d'employeur), j'ai reçu
un refus!!!

Leur explication==> principe d'opposabilité. Sauf que je disposais d’une APS qui me couvre
de ce principe lors de mon premier dossier (d’ailleurs j'ai reçu l'avis favorable!)

Mais on m'a dit qu'on faisant un changement d'employeur j'ai perdu la couverture de l'APS;

Pensez-vous que c'est légal? Que faire?
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